
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Kiddouchine

Michna 11 - Chapitre 4

ד,יא אישה נשאתי במדינת הים, הרי היא זו ואלו בניה--מביא
ראיה על האישה, ואינו מביא ראיה על הבנים; מתה, ואלו

בניה--מביא ראיה על האישה, ועל הבנים.

S’il déclare : « J’ai épousé une femme en pays étranger ; la voici et voici ses enfants », il est tenu d’apporter une
preuve concernant la femme, mais il n’est pas nécessaire d’apporter une preuve concernant les enfants. S’il dit : «
Elle est morte et voici ses enfants » il est tenu d’apporter une preuve aussi bien concernant la femme que
concernant les enfants.
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